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APERÇU
Le travailleur, monsieur Raymond Bolduc, occupe un poste de contremaître chez Sintra inc., l’employeur. 
Le 7 avril 2015 en essayant de sortir un tuyau de métal rangé dans une étagère, le tuyau bascule et le travailleur se coince le pouce entre deux tuyaux de métal. Un diagnostic de fracture ouverte au pouce droit est posé.
Le 4 février 2017, le travailleur produit une réclamation pour une lésion professionnelle alléguée survenue le 7 avril 2015.
La Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail[footnoteRef:1] (la Commission) refuse la réclamation du travailleur pour une lésion professionnelle survenue le 7 avril 2015, parce qu’elle a été produite hors du délai prévu à la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles[footnoteRef:2] (la Loi) et qu’aucun motif raisonnable n’a été démontré permettant de prolonger le délai. Cette décision est confirmée par la Commission, à la suite d’une révision administrative, dans une décision datée du 7 septembre 2017. Le travailleur la conteste devant le Tribunal administratif du travail[footnoteRef:3] (le Tribunal). [1:  	Depuis le 1er janvier 2016, la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du 	travail (la CNESST) assume l’ensemble des compétences qui étaient autrefois dévolues à la 	Commission de la santé et de la sécurité du travail (la CSST). Pour désigner ces deux 	organismes, pour éviter toute confusion et afin d’alléger le texte, le Tribunal emploiera le terme 	générique « la Commission ».]  [2:  	RLRQ, c. A-3.001.]  [3:  	Depuis le 1er janvier 2016 la Commission des lésions professionnelles a été remplacée par le 	Tribunal administratif du travail.] 

Pour expliquer le retard du travailleur à produire sa réclamation, sa représentante plaide l’absence de soutien et d’information de l’employeur relativement à la marche à suivre en matière de réclamation pour un accident de travail, et ce, malgré l’envoi des attestations médicales par le médecin qui a charge. 
L’employeur est absent à l’audience et ne soumet aucune argumentation écrite.
Le Tribunal juge que le travailleur a présenté un motif raisonnable permettant de le relever de son défaut de produire sa réclamation dans les délais impartis par la Loi et par conséquent, déclare recevable sa réclamation du 4 février 2017 pour une lésion professionnelle alléguée du 7 avril 2015.
ANALYSE
Le Tribunal doit décider si les raisons invoquées par le travailleur pour expliquer son retard à contester la décision de la Commission constituent des motifs raisonnables pour le relever de son défaut de contester dans les délais impartis par la Loi. 
La Loi prévoit un délai de six mois de la survenance de la lésion pour produire une réclamation. C’est ce qu’édicte l’article 270 de la Loi :
270.  Le travailleur qui, en raison d'une lésion professionnelle, est incapable d'exercer son emploi pendant plus de 14 jours complets ou a subi une atteinte permanente à son intégrité physique ou psychique ou, s'il décède de cette lésion, le bénéficiaire, produit sa réclamation à la Commission, sur le formulaire qu'elle prescrit, dans les six mois de la lésion ou du décès, selon le cas.

L'employeur assiste le travailleur ou, le cas échéant, le bénéficiaire, dans la rédaction de sa réclamation et lui fournit les informations requises à cette fin.

Le travailleur ou, le cas échéant, le bénéficiaire, remet à l'employeur copie de ce formulaire dûment rempli et signé.


L’article 352 de la Loi permet à la Commission de prolonger le délai ou de relever une personne des conséquences de son défaut de le respecter, lorsque celle-ci démontre un motif raisonnable pour expliquer son retard.
La notion de motif raisonnable n’est pas définie à la Loi.
La Commission d’appel en matière de lésions professionnelles (la CALP) dans l’affaire Roy et Communauté urbaine de Montréal[footnoteRef:4] s’est penchée sur cette notion de « motif raisonnable » et l’a interprétée comme suit : [4:  	[1990] C.A.L.P. 916.] 

Le motif raisonnable est un critère vaste dont l’interprétation pourra varier dans le temps tout comme celle de la notion du bon père de famille, de l’homme prudent et diligent. Il va sans dire, cependant, qu’il doit y avoir motif raisonnable et que le Tribunal ne saurait sanctionner la négligence d’une partie.

La notion de motif raisonnable est, selon la Commission d’appel, une notion large permettant de considérer un ensemble de facteurs susceptibles d’indiquer, à partir des faits, des démarches, des comportements, de la conjoncture, des circonstances, etc., si une personne a un motif non farfelu, crédible et qui fait preuve de bon sens, de mesure et de réflexion.


Cette interprétation de la notion de « motif raisonnable » a été régulièrement reprise dans des jugements de la Commission des lésions professionnelles[footnoteRef:5] et du Tribunal.  [5:  	Guimond et Transport Igloolik inc., 2014 QCCLP 1985.] 

Ces principes sont toujours d’actualités; les tribunaux supérieurs ayant également rappelé à plusieurs reprises à la Commission des lésions professionnelles, maintenant le Tribunal administratif du travail, l’importance d’une interprétation large et souple des délais prévus aux lois à caractère social, ainsi que de l’examen de l’ensemble de la preuve et des circonstances propres au dossier.
Dans l’affaire Cormier c. Commission des lésions professionnelles[footnoteRef:6], la Cour supérieure émet le commentaire suivant : [6:  	[2008] C.L.P. 1613 (C.S.).] 

[57]	Il faut que les organismes administratifs cessent d’être plus rigides que les tribunaux de droit commun quant à la procédure. Rarement devant un Tribunal ordinaire, un justiciable perd un droit à cause de la procédure. L’article 352 de ladite loi permet de prolonger un délai lorsqu’on a des motifs raisonnables. […]


Dans l’affaire Torres c. Commission des lésions professionnelles[footnoteRef:7], la Cour supérieure mentionne que le Tribunal, dans l’intérêt de la justice administrative, doit s’attarder au mérite du dossier plutôt que de bloquer un recours sur une base procédurale. [7:  	2016 QCCS 119.] 

Enfin, la Cour d’appel dans l’affaire Boissonneault c. Construction Marquis Laflamme inc.[footnoteRef:8], nous enseigne ce qui suit : [8:  	2017 QCCA 826.] 

[28]	La L.a.t.m.p. législation d’ordre public à vocation hautement sociale, doit recevoir une interprétation large et libérale, qui assure l’accomplissement de son objet et l’exécution de ses prescriptions suivant leurs véritables sens, esprit et fin. Par ailleurs, en matière de déchéance de droit, il parait raisonnable d’interpréter les dispositions de la loi de manière à protéger les droits du justiciable. C’est certes le cas lorsque la législation dont il s’agit en est une, comme en l’espèce, à vocation sociale. 

[…]

[36]	Premièrement, le retard en le tenant pour acquis est modeste. Il est tout au plus de quatre mois et demi, si on le calcule comme la CLP l’a considéré. En gardant à l’esprit les principes juridiques d’interprétation législative énoncés ci-dessus en matière de déchéance d’un droit, le délai est plutôt d’à peine un mois, en prenant la date de la première consultation médicale et celle de la production des rapports médicaux à la CSST. Le juge de première instance relève ce fait dans la chronologie, mais n’y revient pas dans son analyse, et ce, même si la CLP fait abstraction de son incidence.

[Transcription textuelle]


Après avoir révisé la jurisprudence pertinente en la matière, le Tribunal s’attarde maintenant à l’analyse du contexte ayant mené au hors délai et aux explications fournies par le travailleur.
Le Tribunal doit analyser le comportement du travailleur dans son ensemble pour établir sa diligence et la soussignée doit appliquer aux faits une norme flexible adaptée à la nature du délai, aux objectifs poursuivis par la Loi et aux circonstances de l’affaire. C’est d’ailleurs ce qu’évoque la Cour supérieure dans l’affaire Danstok Intl c. Tribunal administratif du travail[footnoteRef:9]. [9:  	2018 QCCS 1780.] 

Le 7 avril 2015, le travailleur se présente à l’urgence. Il voit le docteur François  Normand-Lauzière qui pose un diagnostic de fracture ouverte au pouce droit. Il prescrit un arrêt de travail et réfère le travailleur en orthopédie. Le médecin confirme une consolidation de plus de quatorze jours. 
Le travailleur déclare l’évènement à l’employeur lors de cette première consultation médicale. Le jour même, il remet à l’employeur l’attestation médicale remise par le médecin qui a charge. À cette même occasion, il parle au contremaître de la nécessité de modifier les tuyaux pour éviter qu’un accident semblable se reproduise dans le futur. Pour sa part, l’employeur produit une demande d’assignation, dès le départ, qui est refusée par le médecin traitant en raison de la gravité de la lésion.
Le 15 avril 2015, le travailleur consulte le docteur Jean-Martin Turgeon, chirurgien orthopédiste. Il constate que le travailleur présente une plaie bien réparée, un pouce distal viable avec une bonne perfusion distalement et une fracture légèrement déplacée, mais dans une position acceptable. À cette même occasion, un contrôle radiologique démontre un non-déplacement de cette fracture. Un traitement conservateur avec attelle est alors prescrit. Le docteur Turgeon confirme une consolidation de plus de soixante jours et il autorise une assignation temporaire.
Après son arrêt de travail d’une durée de sept jours, soit du 7 au 14 avril 2015, le travailleur poursuit son travail régulier par la suite, et ce, malgré ses limitations. 
Le 28 avril 2015, le docteur Turgeon pose un diagnostic de fracture ouverte au pouce droit. Celui-ci prescrit des traitements de physiothérapie et d’ergothérapie. 
À sa demande, le travailleur est affecté dans le Grand Nord à compter du 4 mai 2015. Le 28 avril 2015, quelques jours avant son départ, il tente de prendre rendez‑vous avec un ergothérapeute, et ce, sans succès, aucun n’étant disponible à ce moment.
À son retour dans la région, il consulte l’ergothérapeute le 18 août 2015. Il voit également le docteur Turgeon, le 24 août 2015, qui remplit un rapport final. Celui-ci consolide la lésion à cette même date, il prévoit également des séquelles permanentes sans limitations fonctionnelles.
Dans son rapport d’évaluation médicale du 6 novembre 2015, le docteur Turgeon pose un diagnostic de fracture au pouce droit. Il accorde une atteinte permanente de 3 % sans limitation fonctionnelle. Aux dires du travailleur, le docteur Turgeon lui mentionne qu’il devrait recevoir sous peu son indemnité pour préjudice corporel de la part de la Commission.
Le 9 décembre 2015,  le travailleur revoit l’ergothérapeute avant de repartir pour le Grand Nord.
Trouvant que le temps passait et qu’il n’avait encore rien reçu de la Commission, le travailleur discute avec une amie qui lui conseille de contacter l’organisme. C’est en février 2017 qu’il apprend que son dossier n’était pas ouvert puisque le formulaire Réclamation du travailleur n’avait pas été produit. C’est à ce moment qu’il remplit sa réclamation, soit le  4 février 2017.
En complément d’information, l’amie du travailleur contacte l’employeur le 24 mars 2017 qui lui apprend que le dossier est fermé. Il dit être désolé de cette situation, mais qu’à titre d’employeur, il n’avait aucune réclamation à produire ou démarche à faire en rapport avec ce dossier.
Au soutien de ses prétentions et plus particulièrement concernant le devoir d’assistance de l’employeur, la représentante de l’employeur dépose des extraits du site internet de la Commission destinés à informer les employeurs sur leurs responsabilités en matière de gestion des dossiers de santé et de sécurité du travail. 
Sur son site, la Commission informe les employeurs de leurs obligations de déclarer tous les accidents de travail ou les maladies professionnelles à survenir au sein de leur entreprise et qu’il est de leurs responsabilités de remplir le formulaire Avis de l’employeur et demande de remboursement. Ces documents sont essentiels, même en l’absence d’arrêt de travail ou de coûts pour l’employeur en rapport avec l’accident. Il s’agit du point de départ pour l’ouverture d’un dossier à la Commission.
Il ressort également de cette documentation que l’employeur a la responsabilité d’apporter une assistance au travailleur pour remplir le formulaire Réclamation du travailleur, en cas d’absence de plus de quatorze jours. 
Sur cette question du devoir d’assistance de l’employeur, la jurisprudence établit un principe général selon lequel ce devoir de l’employeur n’existe que dans l’éventualité où le travailleur décide de produire une réclamation. Ceci fait en sorte qu’il n’appartient pas à l’employeur de produire une réclamation pour le travailleur ni de l’inciter à soumettre une réclamation. Toutefois, le défaut de l’employeur de prêter assistance à un travailleur ou de lui fournir les informations requises peut constituer un motif raisonnable au sens de l’article 352[footnoteRef:10]. [10:  	Dumont et Construction L.F.G. inc., 328977-01A-0709, 23 mars 2009, S. Sénéchal; Prescott et Les 	Toitures Marcel Raymond et Fils inc., 2012 QCCLP 3725; Wondwessen Girma Tegenu et 	Reboitech inc., 2014 QCCLP 7045.] 

Le Tribunal comprend que le devoir d’assistance prévu à l’article 270 de la Loi n’implique pas que l’employeur doive inciter un travailleur à soumettre une réclamation pour une lésion professionnelle ou à décider pour lui de la soumettre. Toutefois, la soussignée est d’avis que l’employeur doit tout de même fournir les informations à cette fin[footnoteRef:11]. [11:  	Bussières et Québec (Ministère du Revenu), 2012 QCCLP 2999; Exceldor Coop. avicole GR 	Dorchester et Bolduc-Lachance, 227724-03B-0402, 27 mai 2005, M. Cusson.
] 

En l’espèce, il appert de la preuve au dossier que l’employeur n’a pas prêté assistance au travailleur afin de remplir le formulaire de réclamation prévu à la Loi et ne lui a pas fourni de renseignements à cet égard, même s’il était au courant de la survenance de la lésion, ayant d’ailleurs obtenu la déclaration d’accident du travailleur la journée même, ainsi que les attestations médicales de la part du médecin qui a charge .
D’autant plus que tout au long du processus, le travailleur se rend régulièrement à l’hôpital pour rencontrer les médecins et, à chaque fois, l’employeur obtient une copie des attestations médicales, sans jamais jugé nécessaire de faire ouvrir un dossier à la Commission sachant pourtant que le délai pour produire une réclamation est de six mois.
De plus, l’employeur n’était pas sans savoir, et ce, dès le début du processus, qu’il s’agirait d’une lésion professionnelle dont la consolidation serait plus longue. D’une part, dès la première consultation médicale, le médecin qui a charge prescrit un arrêt de travail et il prévoit une consolidation de plus de quatorze jours. La demande d’assignation de l’employeur est alors refusée en raison de la gravité de la lésion et le travailleur est référé en orthopédie. 
Également le 15 avril 2015, le docteur Turgeon confirme une consolidation de plus de soixante jours et évoque, dans son rapport final du 24 août 2015, que des séquelles permanentes sont à prévoir. L’employeur aurait donc dû soupçonner dès le départ que des frais allaient être engagés dans ce dossier et qu’il y avait nécessité de produire les formulaires requis par la Commission.
Pourtant, la Commission informe clairement les employeurs sur son site internet de l’obligation de déclarer tout accident de travail et de la nécessité de produire le formulaire Avis de l’employeur et demande de remboursement (ADR). En l’espèce, le travailleur a été en arrêt de travail durant sept jours. L’employeur aurait donc dû le faire. C’est d’ailleurs les articles 268 et 269 de la Loi qui prévoit l’envoi du formulaire (ADR) lorsque l’employeur est tenu de verser un salaire en vertu de l’article 60 de la Loi. 
Si l’employeur avait fait parvenir ce formulaire à la Commission, le processus d’étude du dossier du travailleur se serait enclenché. L’organisme aurait pu alors entrer en contact avec le travailleur pour vérifier la nature des éléments soumis, l’informer qu’il n’avait pas produit de réclamation et éventuellement, statuer sur l’admissibilité de cette lésion professionnelle.
À partir du moment où le travailleur est transféré dans le Grand Nord, son dossier est géré par la division de Montréal et non plus par la division de Drummondville. Le Tribunal croit que cette situation a pu être à l’origine des lacunes dans le suivi du dossier par l’employeur. 
Le Tribunal estime que le travailleur s’est assuré d’un suivi médical constant, que ce soit auprès de son médecin traitant ou de l’ergothérapeute au cours de l’année 2015. Compte tenu de son transfert dans le Grand Nord, ce suivi médical a été interrompu et a repris à son retour en août 2015, et ce, jusqu’à son départ pour le Grand Nord le 9 décembre 2015. 
Pendant tout ce temps, le travailleur croit erronément que son dossier est en traitement à la Commission et qu’il recevra sous peu une indemnité pour dommages corporels, en raison des séquelles permanentes qui subsistent à la suite de sa lésion professionnelle. Il le croit, d’autant plus que la Commission reçoit les attestations médicales et que lors de l’examen du 6 novembre 2015 pour la production du rapport d’évaluation médicale (REM), le docteur Turgeon lui mentionne que ce n’est qu’une question de temps avant qu’il ne reçoive son indemnité.
Le Tribunal constate que le travailleur a produit une réclamation à la Commission 22 mois après les faits à l’origine de sa lésion. La soussignée ne nie pas qu’il s’agisse d’un délai important et que le travailleur aurait pu prendre de l’information auprès de la Commission ou de l’employeur, durant cette période. 
Bien qu’il incombe au travailleur d’assurer un suivi adéquat de son dossier tout au long du processus, il n’en demeure pas moins que l’employeur a aussi des responsabilités en cette matière. Nous sommes en présence ici d’un employeur important, bien organisé, qui connaît très bien le processus de déclaration et de réclamation en matière d’accidents de travail. De plus, un comité de santé et de sécurité a été mis sur pied et une ressource a été spécifiquement embauchée pour la gestion des dossiers de santé et de sécurité au travail.
Par ailleurs, les explications fournies par le travailleur, le contexte particulier dans lequel se retrouve le travailleur au moment de l’évènement allégué, son transfert dans le Grand Nord, la problématique du transfert de son dossier, le manque de suivi de l’employeur en raison de ce transfert, l’éloignement, les informations erronées obtenues par le médecin en cours de processus et le manque d’information et d’assistance de la part de l’employeur ainsi que de la Commission permettent au Tribunal de relever le travailleur de son défaut de produire sa réclamation dans les délais impartis par la Loi. 
Conclure autrement causerait un préjudice au travailleur et irait à l’encontre de ce qui a été énoncé par la Cour supérieure dans l’affaire Cormier c. Commission des lésions professionnelles[footnoteRef:12], à savoir que les tribunaux administratifs doivent faire preuve de souplesse en ce qui concerne la procédure. [12:  	Précitée note 6.] 

Par conséquent, le Tribunal estime que les motifs invoqués par le travailleur pour expliquer son retard à déposer une réclamation pour la lésion professionnelle alléguée du 7 avril 2015 constituent des motifs raisonnables permettant de le relever de son défaut. 
PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL :
ACCUEILLE la requête du travailleur, monsieur Raymond Bolduc;
RELÈVE le travailleur du défaut d’avoir produit sa réclamation dans les délais impartis par la Loi;
DÉCLARE recevable la réclamation du travailleur produite le 4 février 2017.
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